
Article 1 : En application des dispositions de !'article 37 de la loin° 003 2017/AN 
du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique territoriale, le 
present decret fixe les regles relatives aux allocations familiales 
auxquelles peuvent pretendre les fonctionnaires de collectivite 
territoriale. 

DECRETE 

Le Conseil des ministres entendu en sa seance du 24 mai 2017 ; 

Sur rapport du Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation; 

Gouvernement ; 
VU le decret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant 

attributions des membres du Gouvernement ; 
VU la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code general des 

collectivites territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
VU la loi n°14-2006/AN du 09 mai 2006 portant determination des ressources et 

des charges des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
VU la loi organique n°073-2015/CNT du 06 novembre 2015 relative aux lois de 

finances; 
VU la loi n°003-2017/AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 

territoriale ; 
VU le decret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006 portant regime 

financier et comptable des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
VU le decret n° 2017-0258/PRES/PM/MATD du 04 mai 2017 portant 

organisation du Ministere de !'administration territoriale et de la 
decentralisation ; 

vu 

la Constitution ; 
le decret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du Pre_mier 
Ministre ; Q\\ G8 \ ' 
le decret n°2017-0075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 

vu 
vu 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

---~~lL.1 

MINEFID/MFPTPS portant reglementation des 
allocations familiales servies aux fonctionnaires 
de collectivite territoriale. 
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Article 7 : Les allocations familiales ne peuvent etre allouees au fonctionnaire de 
collectivite territoriale vise a Particle 3 que s'il est l'autorite parentale. 
En cas de divorce ou de separation de corps entre deux fonctionnaires 
de collectivite territoriale, leur situation, au point de vue des allocations 
familiales, fera l'objet d'une decision speciale partageant les allocations 
acquises au titre du present decret proportionnellement au nombre des 
enfants issus du mariage qui serait laisse a leur charge respective par les 
decisions judiciaires de divorce ou de separation de corps. 

Article 6 : Les allocations familiales ne peuvent pour un meme enfant, se cumuler 
avec une bourse scolaire entiere ou avec une bourse entiere 
d'enseignement superieure octroyee par l'Etat ou la collectivite 
territoriale. 

Article 5 : Si l'enfant est atteint d'une infirrnite definitive ou d'une maladie 
incurable et est dans l'impossibilite de se livrer a un travail salarie, le 
droit aux allocations est maintenu jusqu'a la cessation definitive 
d' activite de l' autorite parentale. 
L'infirmite definitive OU la maladie incurable doit etre dfiment constatee 
par les services competents par delivrance d'un certificat approprie. 

Article 4 : Les allocations familiales sont dues jusqu'a l'age de quinze (15) ans. 
Cette limite est portee a dix-sept (17) ans si l' enfant est place en 
apprentissage et a vingt (20) ans si l'enfant poursuit ses etudes. 
Le droit a ces allocations ne se maintient pour les enfants de plus de 
quinze (15) ans qu'a la condition qu'ils soient regulierement inscrits 
dans un etablissement scolaire reconnu, ou qu'ils poursuivent un 
apprentissage regulier non salarie. 

Article 3 : Les allocations familiales sont dues a l'autorite parentale en activite a 
partir du premier enfant a charge. 
Dans la limite fixee a l' article 2, donnent droit aux allocations 
familiales : 

les enfants dont la filiation paternelle est presumee et dont la 
naissance a ete enregistree a l' etat civil ; 
les enfants reconnus ; 
les enfants adoptifs dont le nombre maximum a prendre en compte 
ne peut exceder deux (02). 

Article 2 : Le taux des allocations familiales est fixe a deux mille (2 000) FCF A 
par enfant a charge et par mois, dans la limite de six (06) enfants. 



Article 10 : Les allocations familiales sont payees mensuellement a terme echu, a 
compter du premier jour du mois de l'enregistrement de la naissance de 
l' enfant a l' etat civil, de delivrance de l' ordonnance de prise en charge, 
d'adoption ou de reconnaissance. 
Le droit aux allocations familiales cesse en cas de deces de l' enfant pour 
compter du dernier jour du mois de deces. 

3- aux fonctionnaires de collectivite territoriale vises a l' article 3 
places en position de disponibilite pour elever un enfant de moins 
de cinq (05) ans ou pour maladie grave d 'un enfant. 

2- aux fonctionnaires de collectivite territoriale vises a l'article 3 
beneficiaires d 'un conge de maladie de longue duree sur toute la 
periode OU ils percoivent leur traitement integral OU reduit de moitie ; 

1- aux fonctionnaires de collectivite territoriale vises a l' article 3 
suspendus de leur fonction, exclus temporairement en application du 
regime disciplinaire ou suite a des poursuites judiciaires, pendant 
toute la duree de la suspension ou de l' exclusion sauf dans les cas 
d'abandon de poste ou de refus de rejoindre le poste assigne ; 

Article 9 : Le droit a J'integralite des allocations familiales est maintenu : 

la femme fonctionnaire de collectivite territoriale, mariee dont le 
conjoint n'exerce pas une activite salariee ; 
la femme fonctionnaire de collectivite territoriale celibataire qui a la 
charge effective de ses enfants. 

Article 8 : Peuvent etre admises au benefice des allocations familial es, sur 
presentation d'une ordonnance de prise en charge et d'un certificat de 
non-paiement par une structure de prevoyance sociale : 

Si la femme n'est pas fonctionnaire de collectivite territoriale, les 
allocations acquises seront conservees a l'autorite parentale, a charge 
pour elle de reserver a son conjoint separe de corps OU divorce, a peine 
de s' en voir retirer le benefice, une proportion de ces allocations 
determinees comme a I'alinea ci-dessus. 
En cas de deces de son mari, la femme fonctionnaire de collectivite 
territoriale sera consideree comme autorite parentale et sur presentation 
d'une ordonnance de prise en charge admise au benefice des prestations 
pour ses propres enfants et ceux qu' elle aurait reconnus ou adoptes dans 
les limites fixees par le present decret, 



Article 12 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires. 

Article 11 : Toute declaration frauduleuse tendant a faire allouer a un fonctionnaire 
de collectivite territoriale des allocations indues fera l 'obj et de 
poursuites judiciaires sans prejudice des sanctions disciplinaires qui 
pourraient etre prononcees, 



Le Ministr 
du Travail 

IBALY/SORI 

Le Ministre de l 'Administration 
Territoriale et de la Decentralisation 

Le Ministre de l 'Economie, 
des Finances et du Developpement 

Paul Kaba THIEBA 

Le Premier Ministre 

Ouagadougou, le 02 aout 2017 

Article 13 : Le Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation, 
le Ministre de l 'Economie, des Finances et du Developpement et le 
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l' execution du present 
decret qui sera public au Journal Officiel du Faso. 
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